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Présent(e)s : M. Barny, Mme Burnat, M. Calmus, M. Canet, Mme Cazaux, Mme Chami, M. Clarisse, Mme 

Courvoisier, Mme Denys, Mme Depieds, M. Gomez del Junco, Mme Hauszwalb, M. Housieaux, Mme Michelotti, 

M. Moreau, Mme Perrier, Mme Poursin, Mme Saint-Paul, Mme Sassi, Mme Viron, M. Valero et Mme Ano.  

Excusé(e)s : Mme Bérardo, M. Brown, Mme Desbouvrie, Mme Radot et M. Raoux. 

 
M. André Moreau introduit la réunion en demandant si le compte rendu du mardi 10 septembre fait 

l’objet de remarques et/ou de questions. Mme Evelyne Denis annonce avoir été informée par la 

Mairie du 4
e
 que le site de la rue du Figuier n’est plus retenu pour l’installation d’un Trilib’.  

 

Réponses aux questions posées en septembre 

Jardinières du village Saint-Paul 

Suite au souhait des membres du Conseil de quartier de connaître les raisons d’enlever les 

jardinières du village Saint-Paul, il est précisé que dans le cadre des travaux effectués au village Saint-

Paul, le plan d’aménagement paysager va être totalement repensé avec un triplement de la surface 

végétale. Les emplacements actuels des jardinières ne pourront pas être conservés et l’esthétique des 

jardinières n’est pas compatible avec le projet d’aménagement. Les dimensions des jardinières du 

village Saint Paul ne permettent pas de remplacer les jardinières rouillées installées en face du mémorial 

de la Shoah. La Mairie du 4e propose de retirer les jardinières usées et de les remplacer par de nouvelles. 

 

Place du Bourg-Tibourg 
Concernant les auvents en toile des restaurateurs de la place du Bourg-Tibourg, la Mairie du 4e 

confirme que leur dépose est bien prévue. Les opérations prévues ne se limitant pas qu’à cet enlèvement 

mais comprenant également un réaménagement total de leur terrasse, chaque restaurateur a sollicité des 

devis spécifiques qui doivent donner lieu à des petits travaux courant octobre.  

Concernant les terrasses des restaurateurs, des dépassements sont régulièrement constatés ces 

dernières semaines et à la demande du Maire du 4e, des opérations de verbalisations sont organisées. Les 

prochains aménagements de terrasse courant octobre doivent permettre de normaliser cette situation 

avec un recul attendu des périmètres.  

La situation de l’Étincelle est un cas particulier. Sa localisation à proximité du lieu où une zone 

de livraison vient d’être aménagée le long de la rue de Rivoli rendait difficile la tenue des travaux de 

dépose de la contreterrasse sur plancher. Il a donc été convenu avec le gérant que ses travaux 

surviendraient après ceux de la zone de livraison mais ces derniers ayant pris un léger retard, 

l’aménagement attendu de l’Étincelle a été décalé d’autant mais devrait avoir lieu dans les prochains 

jours. 

 
Rencontre avec le Commissaire de Police du 4e  

Dans le cadre du regroupement des arrondissements du centre, un commissaire divisionnaire 

vient d’être nommé à la tête du commissariat Paris Centre. Celui-ci vient de prendre ses fonctions et de 

rencontrer le Maire. La Mairie du 4e proposera aux Conseils de quartier une rencontre avec le nouveau 

commissaire avant la fin de l’année. 

 

Intervention de Corine Faugeron, élue référente du Conseil de quartier 
Après avoir invité chacun.e à prendre connaissance des réponses de la Mairie du 4

e
, Mme 

Corine Faugeron précise que de nouvelles jardinières en bois, dont les modèles sont comparables à 

celles installées rue des Lombards par le Conseil de quartier Saint-Merri, seront installées au village 

Saint-Paul. Elle explique que les pavés seront sciés. Mme Josiane Perrier rappelle que M. Ariel 

Weil a annoncé la remise des pavés lors de la réunion publique sur le village Saint-Paul. Mme 

Corine Faugeron évoque un aménagement différent selon les cours et confirme que certaines auront 

des pavés. Les autres auront un revêtement issu de matériaux recyclés issus du chantier du Village. 

M. Corine Faugeron souhaite présenter où en est le projet biodiversité. Elle rappelle le 

travail effectué par des étudiants du Muséum National d'Histoire Naturelle et leurs propositions de 

pistes pour préserver et accroître la biodiversité dans le 4e arrondissement. Elle cite l’exemple de 
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l’intérêt de la continuité des pieds d’arbres et ajoute qu’il n’y en a pas beaucoup dans le quartier 

Saint-Gervais. Elle ajoute que le projet de mur végétalisé à l’angle des rues des Archives et des 

Blancs-Manteaux, lauréat du vote du budget participatif 2019, va permettre d’accroître la 

végétalisation du quartier Saint-Gervais.  

M. Corine Faugeron annonce que le rapport des élèves du Museum National d'Histoire 

Naturelle est consultable sur le site de la Mairie du 4
e
 et invite les membres du Conseil de quartier 

au CICA portant « sur la biodiversité dans le 4
e
 arrondissement et dans le centre de Paris », le lundi 

4 novembre 2019 à 18h à la Mairie du 4
e
. Elle précise que l’idée de ce CICA est entre autre de 

construire un comité local de la biodiversité, ayant pour but d’initier et de favoriser des opérations 

qui rentreraient dans l’objectif biodiversité. Mme Corine Faugeron précise qu’il y a déjà un refuge 

biodiversité avec l’arbre situé à l’angle de la rue Pavée et la rue Malher. L’idée est d’en avoir 

davantage et de les faire se relier entre eux.  

Elle évoque la répétition et la multiplication future des canicules. L’ouverture d’espaces 

verts pendant l’épisode de canicule fait partie des actions biodiversité. Elle espère que les actions 

allant dans ce sens vont être étendues afin de communiquer sur les services que rend la biodiversité.   

Elle déclare qu’il va y avoir un gros travail sur les quais de Seine, sur lesquels, pour des 

questions de sécurité, une voie de circulation pour les pompiers doit être préservée. Elle pense que 

cet espace de circulation ne doit pas être en bitume et explique que débitumer permet aux eaux de 

ruissellement de rentrer dans  la terre. Elle rappelle que Paris a connu une crue de la Seine 

impressionnante il n’y a pas si longtemps. Mme Corine Faugeron annonce qu’une des intervenantes 

du Muséum National d'Histoire Naturelle a fait des propositions de mur et de toiture à végétaliser au 

biais d’un inventaire de toutes les toitures plates du 4
e
 et de tous les murs pignons. L’importance de 

la végétalisation de trois murs a été mise en évidence. 

Mme Brigitte Cazaux évoque la saleté repoussante de la Halle des Blancs-Manteaux et 

signale qu’une porte de la Halle est cassée. 

M. Patrick Clarisse rappelle que le square des Blancs-Manteaux a été fermé pendant des 

mois pour dératisation et constate qu’il est fermé depuis des semaines pour l’installation d’une aire 

de jeux pour les enfants. Il demande à la Mairie si ce square va réouvrir et s’il faut 6 mois pour 

réaliser une aire de jeux. 

M. Jérôme Canet annonce que des poubelles de tri vont être installées dans le square 

Charles-Victor-Langlois et demande s’il serait possible d’y mettre un composteur. Mme Corine 

Faugeron explique avoir essayé personnellement de mettre un composteur dans un square, et qu’on 

lui a répondu qu’un composteur s’installe à proximité d’un jardin partagé. M. Jérôme Canet fait part 

des nombreuses demandes de personnes désireuses de composter leurs déchets organiques. Il ajoute 

que le Maire du 4
e
 a apparemment la volonté d’avancer sur le sujet. Mme Corine Faugeron souligne 

la chance d’avoir deux composteurs dans le quartier Saint-Gervais, mais M. Jérôme Canet répond 

qu’il a 90 personnes sur liste d’attente. Il précise qu’il existe deux composteurs installés sur la voie 

publique dans le 14
e
 arrondissement.  

Sur les bacs biodéchets, Mme Corine Faugeron annonce que cela existe depuis longtemps 

dans le 2
e
 arrondissement et depuis moins longtemps dans le 12

e
 arrondissement. Le 4

e
 

arrondissement n’a pas été retenu pour le moment pour expérimenter les bacs biodéchets.  

Mme Evelyne Denys rappelle qu’elle demande l’installation de poubelles dans le jardin de la 

bibliothèque Forney. Elle apprécie les poubelles en bois installées dans le square en face de 

l’institut de la Suède. Mme Corine Faugeron évoque le changement progressif des poubelles du 4
e
 

par le modèle installé en expérimentation à Notre-Dame.   

 

Réunions des Conseils de quartier pendant la période électorale 
Mme Corine Faugeron annonce aux membres que la présidence de chaque Conseil de 

quartier a été informée sur le fait que les réunions de Conseils de quartier n’aurait pas le format 

habituel à partir du mois de janvier. La présence des élus est interdite au moins trois mois avant les 

élections et la Mairie du 4
e
 n’est pas sûre à ce jour que la tenue des Conseils de quartier soit 

possible en Mairie durant ces trois mois. La Mairie du 4
e
 reste cependant dans l’attente d’une note 
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de la DDTC (Direction Des Citoyens et des Territoires) précisant les modalités de réunion des 

Conseils de quartier en période électorale.  

M. André Moreau souhaite que les membres des Conseils de quartier puissent continuer à se 

réunir pendant la période électorale.  

Mme Marie-Caroline Burnat déclare que se réunir dans la maison du peuple est un droit des 

citoyens. 

Mme Claire Poursin ne comprend pas pourquoi la politique influe sur la démocratie.  

 

Projet de bibliothèque interculturelle 

M. Pierre Housieaux explique qu’il y a eu une réunion des adhérents lors de laquelle le 

bureau de l’association a été confirmé. L’association Livrensemble se bat actuellement pour 

l’obtention d’un local.  

 

Bilan du vide-greniers du dimanche 29 septembre 
Le vide-greniers du dimanche 29 septembre a permis de verser environ 3000 euros à 

l’association Le Refuge.  

M. Pierre Housieaux annonce que cette année étonnamment les personnes n’ont pris qu’un 

seul stand et qu’1/3 de la place Saint-Gervais fut réservée. Il confirme que la communication sur 

l’événement a été la même que les années précédentes. Il reconnaît la présence de professionnels 

sur certains stands mais explique celle-ci par le fait que des petites dames de la maison de retraite 

s’inscrivent dans les règles puis cèdent leurs emplacements à des professionnels. Il est ainsi difficile 

de leur interdire l’attribution de stand. Il assure que les personnes qui s’y prennent assez tôt ont la 

place qu’ils souhaitent.  

Évoquant des conditions météorologiques défavorables, les membres échangent sur 

l’opportunité de modifier la date du vide-greniers. M. André Moreau explique que le Maire du 4
e
 

serait favorable à l’organisation du vide-greniers en juin. M. Pierre Houseiaux rappelle que le vide-

greniers fut organisé il y a 13 ans contre l’avis du Maire de l’époque et que le Festival du Marais 

organisé il y a quelques années au mois de juin s’est arrêté car il pleuvait à chaque édition. Il ajoute 

que le mois de juin est très dense en événements et qu’en 13 ans, il n’a plu que deux fois. Il rappelle 

que le vide-greniers a été décalé cette année d’une semaine en raison des journées du patrimoine.  

Mme Margit Michelotti suggère de baliser de flèche le passage entre les places Baudoyer et 

Saint-Gervais pour inciter le public de la place Baudoyer à flâner vers la place Saint-Gervais. 

 

Résultats du Budget participatif 2019 
La Coordinatrice des Conseils de quartier du 4

e
 rappelle que le vote du budget participatif 

s’est tenu du 6 au 22 septembre 2019 et annonce les projets lauréats du vote : un mur végétalisé au 

croisement des rues Blancs-Manteaux et Archives, un café solidaire dans le quartier de la tour 

Saint-Jacques, une salle d’arts plastiques pour l’école Saint-Merri Renard, Rénovation énergétique 

d’une école du 4
e
, végétalisation de la rue de l’Arsenal. 

 

Point des travaux dans le quartier 
M. André Moreau évoque les petits travaux réalisés dans le quartier et fait circuler quelques 

photos prises lors d’une déambulation. Il signale la dangerosité de certains (la base du panneau 

publicitaire situé sur le trottoir du magasin Eram près de la rue Pavée, le trou dans le passage piéton 

à l’angle des rues Saint-Antoine et de Turenne,…) et son étonnement au regard d’autres (un poteau 

implanté au milieu du trottoir de la rue de Rivoli, entre la rue Pavée et la rue Ferdinand Duval). Il 

pense qu’on ne peut pas les laisser en état et souhaite que la Mairie fasse quelque chose.  

Mme Corine Faugeron invite les membres à signaler via l’application Dansmarue tout 

dysfonctionnement /désordre constaté sur l’espace public.  

M. Patrick Clarisse rappelle que la rue de la Verrerie devait être refaite par tronçons successifs. Il 

signale l’arrêt actuel des travaux tandis que le calendrier donné indique que la portion de rue située 

entre les rues de Moussy et du Bourg-Tibourg devrait être finie. La partie du projet non encore 

réalisée a été repoussée afin de marquer une « pause » dans les travaux à fort impact sur l’espace 
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public. Ils pourront reprendre au cours de la prochaine mandature, l’objectif restant toujours le 

même : créer un plateau piétonnier rue de la Verrerie jusqu’au carrefour avec la Rue du Renard. 

M. Patrick Clarisse trouve que la signalétique est très faible et parfois incohérente. Il signale 

la présence de panneaux de sens interdit à chaque entrée de la rue de la Verrerie sur le tronçon 

compris entre la rue du Temple et la rue des Archives.  

 

Circulation dans le Marais 
Un membre du Conseil de quartier signale le dépassement de la terrasse de la brasserie Le 

drapeau (situé au 10 rue du Temple) qui empêche les piétons de circuler. 

Plusieurs membres du Conseil de quartier considèrent que circuler dans le Marais est un 

véritable enfer pour tous, et particulièrement pour les personnes à mobilité réduite, les femmes avec 

des poussettes et les personnes âgées. 

Mme Corine Faugeron explique que le Maire du 4
e
 donne un avis consultatif sur les 

autorisations de terrasse  mais que l’avis décisionnel relève de la Préfecture de Police. Elle ajoute 

que les établissements qui s’accordent un espace de terrasse supplémentaire sont verbalisables et 

verbalisés, mais reconnaît que la hauteur de l’amende n’est pas suffisante pour être dissuasive.   

Il est demandé à la Mairie du 4
e
 quels sont les effectifs qui peuvent verbalisés.  

 
École des Archives 

M. Antoni Valero demande s’il y a une volonté de la Mairie de fermer l’école des Archives.  

Mme Virginie Viron explique que les représentants des parents d’élèves ont été reçus par Mme 

Evelyne Zarka et Mme Shirley Wirden, qui leurs ont assuré qu’aucune fermeture d’école dans le 4
e
 

n’était à l’ordre du jour. Le 4
e
 est le seul arrondissement à n’avoir subi aucune fermeture de classe 

cette année. Mme Corine Faugeron assure que la fermeture de l’école Archives n’est pas à l’ordre 

du jour et rappelle que ce n’est ni la Mairie du 4
e
, ni la Mairie de Paris, qui choisit la fermeture 

d’une l’école, celle-ci dépendant du nombre d’enfants inscrits. Elle ajoute que chaque année, Mme 

Evelyne Zarka et le Maire du 4
e
 M. Ariel Weil font un travail important pour maintenir l’ouverture 

des écoles et des classes. Les effectifs de l’école à la rentrée 2019 sont tout à fait rassurants. 

Mme Virginie Viron précise que les représentants des parents d’élèves ont été écoutés 

l’année dernière et souligne la patience de la Mairie du 4
e
. Elle évoque le soutien de Mme Evelyne 

Zarka et de Mme Shirley Wirden. 

 

Divers 
M. André Moreau pense qu’il devrait y avoir un panneau d’affichage au terre-plein Saint-

Paul pour le Conseil de quartier. Il évoque l’inauguration de la rue aux enfants, organisée le 

dimanche 6 octobre sur le parvis des 260 enfants.  

Mme Danièle Saint-Paul signale l’enlèvement de la colonne Morris devant le pont Marie et 

l’installation à sa place d’un kiosque de presse. Elle s’inquiète du devenir des colonnes Morris. 

Mme Marie-Caroline Burnat précise que les colonnes enlevées vont être remplacées par des 

modèles identiques avec de la connexion. Mme Corine Faugeron explique que les kiosques sont 

installés uniquement pour vendre de l’espace publicitaire.    

Mme Virginie Viron annonce la prochaine exposition qui a pour thème les abus sexuels sur 

les enfants, initialement porté par le Conseil de quartier Saint-Gervais puis soutenue par la Mairie 

du 4
e
 et les services de la ville de Paris. L’exposition aura lieu du 21 au 27 novembre 2019 en salle 

Leila Alaoui de la Mairie du 4
e
. Le Conseil de quartier finance le pot offert lors du vernissage prévu 

le jeudi 21 novembre à 18h.  
    

Prochaine réunion du Conseil de quartier 2019 
 

De 19h à 21h, en salle voyelles du Pôle Citoyen de la Mairie du 4
e
  

Mardi 12 novembre et mardi 10 décembre 

 


